
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DOMAINE DU ROY 
MUNICIPALITÉ SAINT-FRANÇOIS-DE-SALES 
 

 

18 avril 2024 

Le conseil de la municipalité de St-François-de-Sales siège en séance extraordinaire avec 

public, ce jeudi 18 avril 2024.  

Sont présents à cette assemblée: 

Madame Nancy Tremblay, conseillère, siège numéro 2; 

Madame Julie-Anne Decorby, conseiller siège numéro 3; 

Monsieur Yvon Deschênes, conseiller au siège numéro 4; 

Monsieur Mathieu Laroche, conseiller au siège numéro 5; 

 

Formant quorum sous la présidence de Madame Cindy Plourde, mairesse. 

 

Est absent : 

Monsieur Marc Gaudette, conseiller, siège numéro 1; 

 

 

Assiste également à la séance, l’adjointe administrative, Madame Joannie Girard, qui agit 

en tant que greffière suppléante. 

03 personnes forment l’assistance. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La mairesse, Cindy Plourde, prononce un mot d’introduction et souhaite la bienvenue à 

tous ainsi qu’aux membres du conseil et ouvre ensuite la séance. 

2.  ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR   

 IL EST PROPOSÉ PAR Nancy Tremblay               2024-070 

             ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents 

QUE l’ordre du jour est accepté tel quel : 

1. Adoption de l’ordre du jour  

2. Constatation avis de convocation 

3. Embauche d’une nouvelle direction générale 

4. Période de questions  

5. Levée de la séance   

 

3. Constatation avis de convocation  

AVIS SPÉCIAL vous est par les présentes donné par la soussignée qu’une séance 

extraordinaire du conseil municipal est convoquée, par la mairesse, Cindy Plourde, pour 

être tenue à la salle Raymond Gauthier située au 535 Principale, St-François-de-Sales.  

4.  Embauche d’une nouvelle direction générale 

ATTENDU le départ de monsieur Dominique Tremblay, directeur général;  

ATTENDU le processus de recrutement effectué en mars et avril 2024;  

ATTENDU la recommandation du comité des ressources humaines;  

ATTENDU qu’une rencontre a eu lieu entre le candidat et tous les membres du conseil 

municipal et qu’à la fin de celle-ci, tous étaient d’accord; 

ATTENDU le contrat à intervenir entre le nouveau directeur général et la municipalité de 

St-François-de-Sales; 

EN CONSÉQUENCE, 



IL EST PROPOSÉ PAR Julie Decorby,                2024-071 

APPUYÉE PAR Nancy Tremblay 

ET majoritairement résolu avec la dissidence du conseiller Yvon Deschênes:  

  

QUE Monsieur Bernard Déraps soit embauché à titre de directeur général / greffier 

trésorier de la municipalité de St-François-de-Sales : 

QUE le conseil municipal autorise la mairesse à signer le contrat à intervenir entre le 

nouveau directeur général et la Municipalité de St-François-de-Sales;  

QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 22 avril 2024.  

QU'en vertu de l'article 203 du Code municipal du Québec, le directeur général-greffier 

trésorier est d'office autorisé à signer, conjointement avec la Mairesse, tous les chèques 

émis, billets ou autres titres consentis par la Municipalité de St-François-de-Sales; 

SPÉCIFIQUEMENT, chez Desjardins, le fournisseur de la Municipalité de Saint-François-de-

Sales en matière de services financiers, les corrections suivantes doivent être apportées; 

le nom du directeur général Bernard Déraps doit apparaître et remplacer celui de 

Monsieur Dominique Tremblay qui, lui, sera ainsi retiré. L’actuel directeur Déraps sera 

également titulaire-responsable de la carte Visa de la Municipalité dont la limite est fixée 

à 20 000 $, de la carte de guichet (retraits et dépôts); de plus, le nouveau directeur Déraps 

devient l’utilisateur principal de la plate-forme Accès D – Affaires. Par voie de 

conséquence, le nom de Monsieur Dominique Tremblay sera retiré comme responsable 

de de l’ensemble des dossiers financiers Desjardins concernant la Municipalité de Saint-

François-de-Sales : la carte de crédit portant son nom devra être annulée, de même que 

la carte de guichet et son titre d’utilisateur principal d’Accès D- Affaire. 

 

 

5.  Période de questions  

Un citoyen a demandé le nombre d’année d’expérience en domaine municipal et sa 

provenance.   

 

6. Levée de la séance   

IL EST PROPOSÉ PAR Mathieu Laroche               2024-072 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents; 

QUE la présente soit levée; il est 18h45 

 

  

 

 

 

______________________________              _____________________________       

 Cindy Plourde, Mairesse                                      Joannie Girard  

                                                                                 Greffière suppléante  

 

 

 


